
1 – Maintien et adaptation de l’épreuve orale de contrôle 

L’épreuve dite de rattrapage, prévue au mois de juillet 2020, est maintenue pour les candidats dont la note 

moyenne à l'examen est supérieure ou égale à 8 et inférieure à 10 sur 20 et dont la note à l'épreuve d'évaluation 

de la pratique professionnelle définie pour chaque spécialité est au moins égale à 10 sur 20. 

Cette épreuve de contrôle se déroule selon les modalités réglementaires en vigueur. 

Afin de tenir compte de la période de fermeture des établissements, les chefs d'établissements et 
directeurs d'organismes de formation professionnelle pourront établir une fiche attestant des parties de 
programmes réalisées (proposition de modèles en annexe).  
Les candidats convoqués pour l'épreuve de contrôle pourront les présenter aux examinateurs qui 
adapteront alors les sujets d'interrogation proposés. 

Les interrogations devraient ainsi être conduites selon les principes suivants : 

- en mathématiques : le sujet porte sur les modules du programme de terminale effectivement traités au 
cours de la formation en présentiel ; 

- en physique-chimie : le sujet porte sur les modules du programme des classes de première et de 
terminale de la spécialité effectivement traités au cours de la formation en présentiel ; 

Les candidats qui ont obtenu une note au moins égale à 10 sur 20 à l'issue de l'épreuve de contrôle sont 
déclarés admis, après délibération du jury. Cette note est la moyenne entre la note obtenue à cette épreuve de 
contrôle et la note moyenne obtenue à l'examen. » 

2- Le cadre réglementaire 
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3- Les propositions de fiches pour la préparation de l’oral de contrôle (à télécharger : 

annexe 1 du BO) 

Points de vigilance : 

Les évaluations réalisées en cours 

de formation utilisées pour 

construire la proposition de note 

doivent être représentatives du 

niveau atteint par l’élève.

Les notes attribuées durant la 

période de confinement 

ne sont pas prises en compte. 
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version modifiable téléchargeable ici
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